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RAPPORT Général 

REVUE A MI-PARCOURS  DU PLAN D’ACTION DE PROGRAMME  DE PAYS  (CPAP) 2004 -2008

Cotonou, 23-24 janvier 2007


Les 23-24 janvier 2007, a eu lieu dans la salle de conférence du Centre International de Conférence (CIC) de Cotonou la revue à mi-parcours du Plan d’Action du Programme de Pays (CPAP) PNUD-BENIN 2004-2008.

Quatre temps forts ont marqué cette rencontre, à savoir :

· la cérémonie d’ouverture des travaux ; 

· la présentation d’exposés sur les trois composantes du programme ; 
· les réflexions sur « intersectorialité- intégration- et convergence au sein du Programme de Coopération »
· synthèse de la Revue et Recommandations.

1
cérémonie d’ouverture des travaux
Trois allocutions ont été prononcées à l’ouverture des travaux de la revue. Il s‘agit du mot de bienvenue du Directeur Général des Politiques de Développement (DGPD), de l’allocution du Représentant de l’UNFPA et du discours d’ouverture des travaux de la revue du Directeur de Cabinet, Représentant le Ministre du Développement, de l’Economie et des Finances empêché. 

1-1 Mot de bienvenue du Directeur Général des Politiques de Développement
Dans son intervention, Monsieur Dieudonné DAHOUN, Directeur Général des Politiques de Développement du Ministère du Développement, de l’Economie et des Finances, a souhaité la bienvenue aux participants avant de souligner l’importance de la revue. Il a ensuite précisé que la fonction première de la Direction dont il a la charge est la facilitation de la mise en œuvre des activités financées par les ressources extérieures. Il a, ensuite réaffirmé la disponibilité de ses services techniques dans le mécanisme de suivi-évaluation des composantes du Programme en vue de garantir leur complémentarité pour plus de synergie. 
1-2 Allocution du Représentant Résident de l’UNFPA 

Dans son allocution, le Représentant l’UNFPA, Monsieur Mamadou DICKO a rappelé le processus de simplification et d’harmonisation des procédures de programmation et de gestion des Agences du Groupe de Développement du Système des Nations Unies (UNFPA, UNICEF, PAM et PNUD) pour lequel le Bénin a été choisi avec quatre autres pays (l’Equateur, le Kenya, le Niger et le Pakistan) pour expérimenter le nouveau cadre de programmation. Ce processus qui met davantage l’accent sur les priorités nationales, vise à :

· réduire les coûts de transactions en rendant les règlements et procédures des Nations Unies moins complexes ;

· améliorer l’impact et la durabilité de l’aide au développement ;

· améliorer l’imputabilité (le devoir de rendre compte) au niveau de l’utilisation des ressources et des résultats. 

Monsieur DICKO a également mis l’accent sur le fait de rationaliser la gestion des projets et mieux orienter les actions vers les résultats dans le sens préconisé par la Déclaration de Paris afin de renforcer l’appropriation nationale des interventions. Il a ensuite rappelé les priorités pour le reste du cycle de coopération d’ici à 2008 ; il s’agira pour l’UNFPA, tout en essayant de conduire à terme les actions engagées depuis 2004, d’accompagner l’élaboration du DSRP 2 et de prendre en compte les priorités du Gouvernement.

1-3 Discours d’ouverture des travaux de la revue 

Dans son discours, Monsieur Antonin S. DOSSOU, Directeur de Cabinet, représentant le Ministre du Développement, de l’Economie et des Finances empêché, a remercié les participants pour avoir répondu à l’invitation. Il a ensuite souligné que cette revue à mi-parcours du Plan d’Action du Programme de Pays, constitue une opportunité qui mérite d’être exploitée en vue d’améliorer de manière optimale les résultats obtenus par rapport à ceux prévus dans le CPAP qui se veut, a-t-il précisé, une contribution de l’UNFPA à la résolution des grands problèmes de développement mis en exergue dans le DSRP, dans la perspective de l’atteinte des OMD.

Il a  ensuite invité les coordonnateurs des projets à ne pas occulter les difficultés auxquelles ils sont confrontés dans la mise en œuvre des projets.

Pour terminer, le Représentant du Ministre du Développement a réitéré la profonde gratitude du Gouvernement, des Institutions et des populations bénéficiaires à l’UNFPA et à tous ses donateurs pour les efforts déjà consentis dans la mise en œuvre du Plan d’Action et a sollicité davantage le renforcement de leur intervention en vue de relever ensemble les nombreux défis du développement du Bénin. 

Avant de passer aux travaux de la revue proprement dits, un présidium composé des membres ci-après a été mis en place:

· Président: M. Moukadamou A. ALLOUGBIN, DMRE/MDEF ; 

· Vice-président : Mme Edwige ADEKAMBI de l’UNFPA
· Rapporteurs : MM. Pierre KLISSOU de l’UNFPA, et Vital KOKODE de la Cellule NEX. 
2
EXPOSES SUR LES TROIS COMPOSANTES DU PROGRAMME 
2-1
Rappel du Cadre de Coopération UNFPA-BENIN

En prélude aux résultats atteints au niveau des trois (03) composantes du CPAP, un rappel sur le Cadre de Coopération UNFPA-BENIN est nécessaire.
En effet, le CPAP s’inscrit dans le cadre du processus d’harmonisation et de simplification des procédures des Agences du Système des Nations Unies. Il tire son fondement du Bilan Commun de Pays (CCA) et du Plan Cadre des Nations Unies pour l’Assistance au Développement (UNDAF) qui comprend trois (03) objectifs et des stratégies transversales directement liés à ceux des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).

2-2 Résultats atteints au niveau des trois (03) composantes
(
Composantes :

· Population et Développement (PD) ;

· Genre et Partenariat ;

· Santé de la Reproduction (SR).

Les communications sur les trois composantes ci-dessus citées ont été respectivement présentées par monsieur Yves FANOU et Mmes Geneviève OGOUSSAN et Marguerite ZOLIKPO. Dans leurs exposés, ils ont mis en relief la problématique liée à chaque composante, les solutions envisagées, les résultats techniques et financiers obtenus, les difficultés rencontrées et quelques recommandations. 
A la suite de ces exposés, les débats se sont articulés au tour des cinq points qui suivent:

· principe d’exécution nationale
· la faiblesse du système de coordination du Programme
· insuffisance du personnel d'exécution du programme

· transversalité du genre dans les programmes 
· meilleure prise en compte des liens entre croissance démographique et croissance économique dans les programmes
2-3 Difficultés rencontrées

Les faiblesses observées dans l’atteinte des résultats fixés, sont la conséquence d’un certains nombre de difficultés qui ont été relevées par les exposants. Parmi ces difficultés nous citons :
·  La faiblesse du système de coordination du programme ; 
· L’augmentation du taux de  mortalité maternelle dans certaines zones sanitaires malgré les actions menées: trois difficultés ont été à la base de cette augmentation constatées. Il s’agit entre autres :
· l’inexistence de communication soutenue sur les fistules obstétricales,

· la non évacuation à tant des femmes enceintes vers les hôpitaux,

· l’inexistence d’un système de recensement systématique des femmes enceintes.
· L’insuffisance et la non libération des ressources humaines et financières de contrepartie nationale 
· Le non ancrage des projets au sein des structures de mise en œuvre hypothéquant ainsi la pérennisation des acquis.
· Le retard dans la signature des PTA ;

· L’inexistence de spécialiste en suivi évaluation au sein des équipes de projet ;
A l’issue de ces discussions, les recommandations suivantes ont été formulées.
3
REFLEXIONS SUR « INTERSECTORIALITE- INTEGRATION- ET CONVERGENCE AU SEIN DU PROGRAMME DE COOPERATION »
Un exposé introductif a été fait par Monsieur  Henri CASSEHOUIN. Il insisté sur la synergie entre les différentes composantes du programme et la nécessité de faire fonctionner l'ensemble du mécanisme de suivi évaluation prévu par le CPAP, notamment les fonctions et rôles joués par la Cellule NEX et le SBOI, la Commission Nationale des Ressources Humaines et de la Population., les DPP, etc.
4
SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS
Après la présentation des principaux résultats atteints au niveau des trois (03) composantes du CPAP PNUD/BENIN et au regard des difficultés rencontrées et des préoccupations exprimées au cours des discussions en plénière, les principales recommandations ci-après ont été formulées:
a. Recommandations à l’endroit du Gouvernement

· Assurer un meilleur ancrage des projets du programme dans les activités des structures qui les accueillent ;

· Mettre à la disposition des structures d’exécution le personnel nécessaire (en nombre et en compétences) ;

· Veiller à la transversalité du genre dans la mise en œuvre des programmes;

· Veiller à la synergie/cohérence qui doit exister entre les trois composantes du programme ;

· Faire participer les DPP et DDS à l'élaboration des PTA et aux réunions de coordination du programme ;

· Définir des TDR pour les Coordonnateurs de projets et des lettres de mission ; 

· Susciter l'élaboration et la mise en œuvre de projets conjoints entre les différents partenaires pour l'UNDAF ;

· Internaliser l'approche programme dans la conception, la mise en œuvre et le suivi évaluation des activités menées au sein du programme ;

· Affirmer le leadership du gouvernement dans le processus du développement ;

· Activer le cadre de concertation Gouvernement-Partenaires au développement

· Formaliser le rôle de coordination assigné au MDEF dans les textes qui régissent ses attributions, son organisation et son fonctionnement.
b. Recommandations à l’endroit du Gouvernement et de l’UNFPA
· Poursuivre les efforts en vue de minimiser la durée de retard enregistré dans la signature des PTA ;

· Dynamiser la Cellule NEX pour le suivi et le SBOI pour l’amélioration du système de l'intersectorialité, la coordination et l'évaluation du programme (renforcement en ressources humaines et matériels techniques) ;

· Organiser un atelier de mise à niveau et de revue du mécanisme de suivi/évaluation du programme (indicateurs, outils) ;

· Etablir et valider les indicateurs de référence pour le 7ème programme de Coopération ;

· Renforcer les capacités techniques des structures de mise en œuvre sur la Gestion Axée sur les Résultats ;

· Renforcer le partenariat avec les acteurs non étatiques (ONG et associations) ;

· Evaluer la fonctionnalité du matériel roulant et informatique afin de :

i. Réformer le matériel amorti (transfert et cession) ;

ii. et de programmer leur renouvellement. 

c. Recommandations à l’endroit de l’UNFPA

· Renforcer l'appui technique et financier au Gouvernement pour la mise en œuvre du Programme

· Renforcer l'appui technique et financier au Gouvernement pour la mise en œuvre du Programme ;

· Soutenir les structures de mise en œuvre à travers la mise à disposition d'expertise nationale lorsqu'il existe des homologues pour le transfert de compétence (à hauteur de 25% des ressources régulières programmées de l'UNFPA) ;

· Organiser une journée porte ouverte sur les activités du programme de coopération Bénin-UNFPA.
d. Recommandations à l'endroit des équipes de mise en œuvre et de suivi du programme

· Pratiquer une culture de la gestion axée sur les résultats ;
· Activer les cadres de concertation statutaire au niveau du programme ;
· Documenter les leçons apprises ; 

· Mettre en place un mécanisme de partage et de communication des résultats obtenus.

5 
CLOTURE DES TRAVAUX DE LA REVUE
Dans son discours de clôture de la revue, le DMRE a exhorté les équipes de projets à redoubler d’ardeur pour la réalisation des activités prévues dans les Plans de Travail Annuels 2007. Il a précisé que l’atteinte des objectifs du CPAP et par conséquent des OMD est à ce prix.

Cotonou le 24 janvier 2007
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Cotonou, le 24 janvier 2007
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